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OUVERTURE DES INSCRIPTIONS 
AU TRANSPORT SCOLAIRE DOM’ÉCOLE 

Du 23 mai au 14 juillet 2025 
 

En tant qu’Autorité Organisatrice de la Mobilité sur son territoire, et afin de simplifier l’accessibilité de ses 
services aux usagers, Vienne Condrieu Agglomération propose depuis de nombreuses années l’inscription 
en ligne au transport scolaire gratuit DOM’ÉCOLE. 
 
Les inscriptions ouvriront le vendredi 23 mai jusqu’au lundi 14 juillet 2025. Aucune demande ne sera reçue après cette 
date. 
Les retardataires devront s’acquitter d’un titre de transport payant (ticket unité, mensuel ou carnet de 10 tickets) et 
pourront faire une demande à partir de fin septembre. 
 
Pour circuler sur les lignes de transport scolaire gérées par l’Agglo, les élèves doivent obligatoirement disposer d’un 
titre de transport valide : 

• DOM’ÉCOLE : abonnement gratuit qui permet aux élèves de faire un aller et un retour par jour. Il est valable en 
période scolaire uniquement. Plusieurs conditions sont nécessaires pour en bénéficier. 

• JUMPI : abonnement payant (annuel ou mensuel) en vente à la Maison de la Mobilité et permettant de voyager de 
manière illimitée sur le réseau, y compris durant les week-ends et les vacances scolaires. 

 
✓ Comment s’inscrire au transport scolaire gratuit DOM’ÉCOLE ? 
 

• Vous disposez d’un accès à Internet 
Plus simple et plus rapide, l’inscription en ligne vous dispense de remplir un dossier d’inscription papier ! 
Rendez-vous sur www.vienne-condrieu-agglomeration.fr (rubrique Vivre et se déplacer > Transports et mobilité 
> Les transports en commun > Le transport scolaire). 

 

• Vous ne disposez pas d’un accès internet 
Vous pouvez inscrire votre enfant via un dossier papier à retirer à l’accueil de Vienne Condrieu Agglomération à 
partir du 23 mai. Celui-ci devra être déposé à l’accueil de l’Agglo avant le 14 juillet 2025 dûment complété et 
accompagné des justificatifs demandés. 

 
✓ Infos pratiques 
 

L’inscription au transport scolaire gratuit DOM’ÉCOLE doit être renouvelée chaque année : 

• Pour créer votre compte famille à l’inscription du 1er enfant : cliquez au préalable sur « Je crée un compte » 
et renseignez les informations vous concernant. Des identifiants de connexion vous seront alors attribués. 

• Pour tout renouvellement d’inscription ou rajout d’un nouvel enfant de la même famille : connectez-vous 
à votre compte famille avec vos identifiants de connexion. 

 
Pour tout savoir : sur les conditions d’éligibilité au transport scolaire gratuit DOM’ÉCOLE ou sur la procédure à suivre si 
vous ne bénéficiez pas de la gratuité, rendez-vous sur www.vienne-condrieu-agglomeration.fr (rubrique Vivre et se 
déplacer > Transports et mobilité > Les transports en commun > Le transport scolaire). 
 
Renseignements : Direction Transports et Mobilité - transports@vienne-condrieu-agglomeration.fr - 04 74 78 32 10 
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